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I. INTÉRET GÉNÉRAL DU PROJET 

 
La Commune de Aulnat fait face depuis plusieurs années à une augmentation importante des demandes 
de logements, et notamment de terrains à bâtir. 
Cette demande très soutenue entraîne une pression foncière importante. 
La Commune de Aulnat souhaite mettre à la vente 4 lots à bâtir situés impasse d’Ornano. 

 
Les 4 lots libres de constructeur sont proposés à la vente : 

 
1 impasse d’Ornano Lot 2 : 432 m², 2 impasse d’Ornano Lot 3 : 631 m², 
3 impasse d’Ornano Lot 4 : 550 m², 4 impasse d’Ornano Lot 5 : 519 m² 

 
Ces terrains seront prioritairement attribués aux candidats qui satisferont au plus près les critères définis par 
les élus du Conseil municipal. Ces critères sont déterminés dans le but de conforter les politiques publiques, 
auxquelles les élus de Aulnat sont attachés : 

 
Les élus de Aulnat sont attachés : 

 
Faciliter l’accès des ménages à un logement adapté, au gré de l’évolution de leurs capacités et 
besoins (parcours résidentiel) sur le territoire communal ; 

 
Favoriser le lien avec le territoire notamment par une plus grande proximité entre l’emploi et 
la résidence, limiter les déplacements domicile-travail ; 

 
Conforter la vitalité le territoire ; 
Pérenniser les équipements communaux (écoles, équipements sportifs, culturels et sociaux) ; 

 

II. OBJET DU REGLEMENT 

 
La commune de Aulnat ouvre à la vente 4 lots à bâtir libres de constructeurs impasse d’Ornano. 

 

III. PRIX DE VENTE 

 
Les terrains à bâtir sont vendus au prix de 204 euros TTC du m² 

 
1 impasse d’Ornano Lot 2 : 432 m², 98 496 euros 
2 impasse d’Ornano Lot 3 : 631 m², 143 868 euros 
3 impasse d’Ornano Lot 4 : 550 m², 125 400 euros 
4 impasse d’Ornano Lot 5 : 519 m², 118 132 euros 

 

IV DÉPOT DES CANDIDATURES 

 

Ouverture des candidatures lundi 1 er juin 2026 

Clôture des candidatures mardi 30 juin 2026 à midi 
 
Les candidat devront déposer un dossier papier comportant une lettre de motivation et un plan de 
financement. 

NB : Sur l’enveloppe, sera mentionné « N° du Lot candidaté – Vente Parcelles d’Ornano-Aulnat) 
Les candidats ne pourront candidater que sur un seul lot pour une résidence principale. 
La candidature d’un professionnel de l’immobilier, promoteur, marchand de biens n’est pas acceptée 
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V  MODALITÉS D’ATTRIBUTION 

 
Les pièces justificatives seront analysées. 

 
En cas d’erreur, intentionnelle ou non, la candidature est automatiquement rejetée. 

 
La commune se garde le droit de demander des précisions au candidat sur les pièces transmises. 
La commune se garde également le droit de réaliser toutes vérifications utiles des pièces transmises. 

La commune pourra également réaliser des entretiens avec les candidats retenus. 
Les candidatures seront traitées par la commission d’urbanisme de la commune qui classera les candidatures 
par lots en fonction des dossiers retenus. 
En cas de lot n’ayant pas reçu d’offre la commune pourra proposer ce lot aux candidats non retenus sur un 
lot déjà candidaté. 
A la fin de la procédure, la commission d’urbanisme transmettra au conseil municipal le classement de tous 
les candidats par lots. 
Une réponse sera transmise par voie postale avec le classement du candidat. 

 
La Commune de Aulnat remettra à son notaire la liste des candidats retenus ayant répondu aux critères de 
sélection et aux suite aux auditions ainsi qu’une liste d’attente utilisée en cas de désistement ou de dossier 
non conforme parmi les 2 premiers candidats éligibles non retenus par lots. 

 
Les attributaires se verront remettre un projet de compromis de vente et un dossier technique. 
L’attribution sera considérée comme définitive à la signature du compromis. 

 
En cas de retard, une relance sera faite. La commune pourra considérer que l’attribution est caduque si la 
personne ne répond pas sous 8 jours et pourra remettre le terrain en commercialisation. 

 
Dans ce cas, les personnes sur liste d’attente seront contactées par ordre de classement. 

 

 

VI. CONDITIONS RELATIVES A LA VENTE 

 
La cession d’un terrain à bâtir est consentie à l’acquéreur en vue de la construction de sa résidence principale 
d’habitation ; La construction devra être conforme au règlement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
en vigueur. 

 

a. Propriété et jouissance 

 
La promesse unilatérale de vente sera notamment signée sous conditions suspensives de délivrance d’un 
permis de construire, la cession d’un lot ne pouvant intervenir qu’une fois le permis délivré. 
La demande de permis de construire devra être déposée dans un délai de cinq mois à compter de la signature 
du compromis de vente. 
D’autres conditions suspensives seront également prévues dans la promesse de vente, notamment 
d’obtention d’un prêt bancaire. 

 
Néanmoins, les candidats sont invités dès à présent à vérifier leur capacité à financer le projet immobilier 
envisagé (achat de terrain + construction d’une maison+ taxes ). 

 

b. Clauses anti-spéculatives 

 
Pour réaliser les objectifs fixés par la commune et, notamment, éviter toute spéculation, contraire à l’esprit 
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des cessions consenties par la commune, les actes de cession comporteront un certain nombre de 
contreparties à charge des acquéreurs de lots. 

 
Chaque acquéreur devra ainsi s’engager : 

 
• A acquérir le lot dans le seul but d’y construire sa maison d’habitation individuelle laquelle 
devra rester à usage de résidence principale (par conséquent la mise en location du bien est 
interdite) pendant un délai de 5 ans à compter de la délivrance de l’attestation de non-contestation de la 
DAACT par la Mairie de Aulnat; la division du lot est proscrite. 

 
• A achever la construction dans un délai de 24 mois à compter de la délivrance du permis de 
construire. 

 
• A ne pas revendre le terrain nu avant la réalisation de la construction. 

 
Il est interdit à l'ACQUÉREUR de mettre en vente les terrains qui lui sont cédés avant l'achèvement de la 
totalité des travaux prévus a son permis de construire, sans en avoir, au moins deux mois à l'avance, avisé la 
Mairie avec accusé réception, en indiquant précisément la personnalité et les intentions du cessionnaire. 

 
La Mairie pourra exiger, soit que les terrains lui soient rétrocédés, soit qu'ils soient vendus à un ACQUÉREUR 
agréé ou désigné par le Maire de Aulnat. 

 
En cas de rétrocession, le prix de rétrocession sera calculé dans les conditions prévues pour l'indemnité de 
résolution, sans qu'il y ait lieu à une réduction de 10% mais majoré des frais d'acquisition et de la plus-value 
apportée au terrain, dans le cas d'une rétrocession intervenant après le commencement des travaux. 

 
En cas de vente à un ACQUÉREUR désigné  par le Maire de Aulnat, la Mairie d’ Aulnat pourra exiger que le 
prix de vente soit fixé dans les mêmes conditions. 
Tout morcellement, quelle qu'en soit la cause, des terrains cédés est interdit, même après réalisation des 
travaux prévus, sauf autorisation spéciale et expresse de la Mairie de Aulnat. 

 
Tout regroupement de lots individuels est interdit. 

 
A compter de la délivrance de l’attestation de non-contestation de la DAACT par la Mairie de Mairie, la revente 
par l’ACQUÉREUR d’une construction individuelle édifiée sur le lot acquis demeure interdite, et ce, pendant 
un délai de cinq (5) ans. 
Cette clause d’inaliénabilité est instituée afin d’éviter qu’un ACQUÉREUR ne devienne propriétaire d’un 
terrain et d’une construction individuelle dans une perspective spéculative. 

 
Pendant cette période de cinq (5) ans, l’ACQUÉREUR, ou ses ayants-droits, pourra cependant être autorisé à 
aliéner son terrain et sa construction individuelle avec l’autorisation expresse de la Ville de Aulnat, ou ses 
ayants-droits, justifie d’un motif légitime, réel et sérieux rendant nécessaire la revente du bien acquis. 

 
Peuvent ainsi être constitutifs de ce motif le décès de l’ACQUÉREUR ou de son conjoint, le divorce ou la 
dissolution du Pacte Civil de Solidarité de l’ACQUÉREUR, la mobilité professionnelle, l’invalidité ou l’incapacité 
de l’ACQUÉREUR ou de son conjoint, le chômage de l’ACQUÉREUR ou de son conjoint ou de ses ayants-droit, 
précision étant ici faite que cette liste ne présente aucun caractère limitatif. 

 

 

 

 


